
Vide grenier 
Organisé par l’Association Mille &Une Notes

Ecole de Musique – Puilboreau
17  Allée de la Tourtillère – 17138 Puilboreau

BULLETIN D’INSCRIPTION 
Au vide grenier du Dimanche 22 Septembre 2024 – Salle Polyvalente Puilboreau

Pièces à fournir  : • règlement par chèque de préférence à l’ordre de l’Association musicale Mille & Une Notes
• copie recto verso d’une pièce d’identité
• L’attestation ci-dessous complétée et signée

Heure d’arrivée des exposants  : A partir de 7h
Les emplacements non occupés à 10h30 seront remis en vente. Pas de remboursement en cas de désistement.
Heure d’arrivée du public  : 8h30

REGLEMENT
– L'organisation se réserve le droit de refuser toute candidature ou d'exclure tout exposant, qui à son avis 
troublerait le bon ordre de la manifestation.
– Les objets et marchandises sont la responsabilité de leurs propriétaires. L'organisation se dégage de toute 
responsabilité en cas de perte, vol, casse, dégâts climatiques (etc.), les exposants ayant souscrit au préalable 
aux assurances nécessaires.

Pour toute question : 06 75 92 24 87
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Fiche à remplir et à déposer ou envoyer accompagnée du règlement à « Association Mille et Une Notes» 
au 17 Allée de la Tourtillère 17138 Puilboreau ou à envoyer par mail à videgrenier1001notes@gmail.com
Dans ce dernier cas, il faudra envoyer le règlement pour valider l’inscription.

Nombre de m (4 € le m) : ………………………………. Pour un montant de …………..€

ATTESTATION (Personne physique) :

Je soussigné(e),

Nom : ………………………………………….……. Prénom :…………………………………..…. 
Né(e) le ……………………..………à Ville : ………………………… Département : ……..

Adresse : …………………………………………………..………………………………….…….…

CP :…………….. Ville : ……………….……………………………………………………………..

N° de tel : .........................................................

Déclare sur l’honneur :
- ne pas être commerçant (e)
- ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 310-2 du Code de commerce)
- ne pas participer à plus de 2 manifestations de même nature au cours de l’année civile. (Article 
R321-9 du Code pénal)
- avoir pris connaissance du règlement

Fait à ………………………………… le …………………………………………

Signature : 

Attestation à remettre à l’organisateur pour la joindre au registre d’inscription et à destination de la Mairie de la Ville de Puilboreau

Pièce d’identité : 

CI ou Passeport

N° : .............................................

Délivré(e) le ....... /........ /..........

Par .............................................
...


